
 
 

 

N° 60/2021 
 

 
Votre référence Votre communication du Notre référence Date 
  NTC/MAC/KLL/neg 6 August 2021 
 
 
12e Coupe des régions de l’UEFA, 2022/23 : inscriptions 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir d’inviter toutes les associations membres de l’UEFA à participer à la Coupe des 
régions de l’UEFA 2022/23. À cette fin, nous vous prions de retourner le formulaire d’inscription ci-joint à 
l’Administration de l’UEFA d’ici au vendredi 10 septembre 2021 au plus tard. 
 
Vous trouverez ci-après des informations importantes au sujet du système et du règlement de la 
compétition. 
 
Structure des compétitions nationales 
Nous nous référons au document Structure de la compétition ci-joint, qui a été établi pour chaque 
association membre. Ce document indique, pour chaque association nationale, dans quelle(s) division(s) 
les joueurs peuvent être sélectionnés.  
 
L’objectif est d’assurer que les équipes participantes ont un niveau comparable et que la compétition est 
équilibrée. Chaque document se fonde sur les informations que nous avons reçues des associations 
nationales ces dernières années. 
 
Si la structure des compétitions nationales a été modifiée ou si une association nationale juge nécessaire 
de modifier la catégorie dans laquelle les joueurs peuvent être sélectionnés, l’Administration de l’UEFA 
doit être informée en conséquence d’ici au vendredi 10 septembre 2021 afin de pouvoir examiner la 
situation et, si nécessaire, réviser le document. Veuillez en outre vérifier que le nombre de joueurs 
amateurs enregistrés indiqué dans ce document est exact et nous prévenir si ce nombre a changé. 
 
Conditions de participation 
Seules les associations qui organisent une compétition nationale de qualification peuvent inscrire une 
équipe à la Coupe des régions de l’UEFA 2022/23. Pour assurer le respect de cette exigence, nous 
demandons à chaque association participante de remplir le questionnaire ci-joint, en plus du 
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formulaire d’inscription, et de retourner les deux documents à l’Administration de l’UEFA dans le délai 
indiqué ci-dessus. 
 

S’agissant de l’organisation des compétitions nationales de qualification, les informations suivantes 
peuvent être utiles : 
• Les compétitions de qualification devraient de préférence être organisées sur la base du Règlement 

de la Coupe des régions de l’UEFA. Autrement, un joueur autorisé à jouer dans une compétition 
nationale de qualification risque de ne pas être autorisé à jouer dans la Coupe des régions de l’UEFA.  

• Le choix de la formule du système de qualification revient à chaque association nationale et dépend 
évidemment du nombre de participants. La compétition de qualification peut par exemple prendre 
une des formes suivantes : 

o matches aller et retour ; 
o minitournois ; 
o tournoi organisé sur un week-end ; 
o système de championnat régulier. 

 
À l’exception des associations membres de l’UEFA les plus petites, qui ne comprennent qu’une ou deux 
régions (soit Andorre, Chypre, Gibraltar, les Îles Féroé, l’Islande, le Liechtenstein, le Luxembourg, Malte et 
Saint-Marin), toutes les autres associations nationales doivent inscrire une sélection régionale amateur. 
 
Afin de respecter l’esprit de cette compétition, les associations doivent s’assurer que les équipes 
participantes représentent une région ou un district et se composent de joueurs provenant d’au 
moins trois clubs différents de la même région ou du même district.  
 
Système de la compétition 
Selon le nombre d’équipes inscrites, la formule de la compétition consistera en un tour préliminaire, un 
tour intermédiaire et une phase finale. La structure définitive de la compétition sera communiquée à 
toutes les équipes participantes avant les tirages au sort du tour préliminaire et du tour intermédiaire. 

Tour préliminaire 
Le classement par coefficient provisoire ci-joint a été établi sur la base des trois dernières compétitions 
(2018/19, 2016/17 et 2014/15). Les équipes participantes seront informées du classement final une fois le 
délai d’inscription dépassé (début octobre 2021). Les équipes les moins bien classées joueront le tour 
préliminaire. Le nombre d’équipes concernées dépendra du nombre d’inscriptions. 
Les vainqueurs de groupe du tour préliminaire et, en fonction du nombre de participants, un certain 
nombre de deuxièmes de groupe se qualifieront pour le tour intermédiaire. 

Tour intermédiaire 
Toutes les équipes qui ne disputent pas le tour préliminaire commenceront la compétition au tour 
intermédiaire. Huit groupes de quatre équipes seront tirés au sort. Les huit vainqueurs de groupe du tour 
intermédiaire se qualifieront pour la phase finale.  
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Formule des matches, dates et phase finale 
Tous les matches du tour préliminaire et du tour intermédiaire sont disputés sous la forme de 
minitournois. Afin de donner aux huit vainqueurs de groupe du tour intermédiaire la possibilité 
d’organiser la phase finale et afin de donner à l’organisateur de la phase finale plus de temps pour la 
préparer, les deux tours de qualification doivent respecter le calendrier ci-dessous. 
 
Tour préliminaire 
Tous les matches du tour intermédiaire doivent être disputés entre le 1er mai et le 31 juillet 2022. 

Tour intermédiaire 
Tous les matches du tour intermédiaire doivent être disputés entre le 15 août et le 9 décembre 2022. 

Phase finale 
En principe, la phase finale aura lieu au cours des deux dernières semaines de juin 2023 dans le pays 
d’une des associations qualifiés. L’organisateur sera désigné d’ici la fin décembre 2022 parmi les 
associations qui auront fait part de leur intérêt pour l’organisation de cet événement. Par conséquent, si 
votre association souhaite organiser la phase finale de cette compétition, veuillez l’indiquer dans le 
formulaire d’inscription ci-joint. 
 
Règlement 
Veuillez noter que les principaux changements ci-dessous avaient été introduits pour l’édition 2020/21 : 

À l’instar des championnats juniors de l’UEFA, un maximum de cinq remplacements seront autorisés 
pendant un match. Un maximum de trois arrêts de jeu peuvent être utilisés pour effectuer ces 
remplacements. 

Les autres changements visent principalement à adapter le règlement à d’autres règlements de 
compétitions.  

Le nouveau règlement sera envoyé aux associations membres début 2022. Dans l’intervalle, vous 
trouverez ci-joint, pour information, le Règlement de la Coupe des régions de l’UEFA 2020/21, compétition 
qui a été annulée. 

 
Aspects financiers 
Le même modèle financier que celui de la compétition 2018/19 sera mis en place. 

Nous vous informons que la Coupe des régions de l’UEFA a été intégrée au programme de paiements 
incitatifs HatTrick V, qui est en œuvre depuis la saison 2020/21. En conséquence, toutes les associations 
qui inscrivent une équipe à la 12e Coupe des régions de l’UEFA recevront un paiement incitatif d’un 
montant de EUR 10 000. 
 
Tirages au sort du tour préliminaire et du tour intermédiaire 
Les tirages au sort du tour préliminaire et du tour intermédiaire auront lieu à Nyon, le mercredi 
8 décembre 2021, à 14h00, après les tirages au sort des compétitions juniors de l’UEFA.  

Davantage de détails sur ces tirages au sort et les documents correspondants vous seront transmis en 
octobre. 
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Si vous avez des questions au sujet de la Coupe des régions, n’hésitez pas à prendre contact avec 
mensyouthcompetitions@uefa.ch. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 
U E F A  
 
 
 
 
Theodore Theodoridis 
Secrétaire général 
 
 
 
Annexes (version électronique uniquement) 

– Document Structure de la compétition (disponible sous l’onglet « competition documents » dans 
TIME) 

– Formulaire d’inscription 
– Questionnaire sur la compétition nationale de qualification 
– Classement par coefficient provisoire 
– Règlement de la Coupe des régions de l’UEFA 2020/21, pour information uniquement 
– Statistiques de toutes les éditions de la Coupe des régions de l’UEFA, pour information 
– Classement par catégories des associations membres de l’UEFA pour le financement des minitournois 

 

Copie (avec annexes) 

– Comité exécutif de l’UEFA 
– Commission du football junior et amateur de l’UEFA 
– Membres européens du Conseil de la FIFA  
– FIFA, Zurich 
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